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DEVERS ET PENTES

TRO
TTO

IR

≥1,40m 

(ou 1,20 m si 

aucun mur des 

2 côtés)

1,80 m minimum

Le cheminement horizontal de préférence 5 % maximum.
•Tolérance : 	 8 % maximun sur 2 m
		  12 % maximum sur 0,50 m 
La recommandation communautaire abaissera la 
tolérance du cheminement horizontal à 10% maximum 
sur 0,50 m.
		  recommandation du fascicule P 98-350 de l’AFNOR

recommandation du fascicule P 98-350 de l’AFNOR

LARGEUR

Trottoir 2a

Pour que deux personnes puissent se croiser ou marcher ensemble sur un cheminement, ce dernier doit être de 1,40 m 
lorsqu’un mur ou autre obstacle est situé sur un côté.
Mais il est recommandé de ménager une largeur de 1,80 m pour le passage d’une ou deux personnes en fauteuil.

2 % maximun 

en cheminement 

courant

5% maximum

(tolérance maximale 

10% si impossibilité 

due à la topographie 

et à la disposition de 

constructions existantes


